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Convention de mise à disposition des locaux scolaires 

Dans le cadre du dispositif « école ouverte » 

 

 

Référence : Circulaire Charte école ouverte n° 2003-008 du 23 janvier 2003 

 

 

La présente convention est conclue 

 

Entre :  

 

● Le/la maire de la commune de ………… ou le/la président(e) de l’établissement public 

de coopération intercommunale …………….. , dont le siège se situe à 

……………………..……………… 

 
● Le directeur académique des services de l’éducation nationale de Vaucluse (IA-

DASEN), agissant par délégation du recteur de l’académie d’Aix-Marseille 

 

 
Les parties conviennent ce qui suit : 

 

 

Article 1er : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les obligations propres à chacune des parties 

afin d’assurer localement l’accueil des élèves pendant le temps de vacances par les 

enseignants volontaires ainsi que, le cas échéant, de structures partenaires. 

 

Le dispositif « école ouverte » permet de proposer aux élèves un programme équilibré 

associant renforcement scolaire et activités sportives et culturelles, pendant les vacances 

scolaires, dans leur école ou leur établissement de scolarisation habituel ou dans un 

établissement proche. Ce dispositif s'adresse en priorité aux jeunes, dès l'école élémentaire, 

qui vivent dans des zones urbaines et rurales défavorisées. 

 

La participation des enfants à ces séjours est laissée à l’appréciation des familles. 

 
Les modalités d'intervention des personnels non enseignants intervenant dans le cadre du 
dispositif sont fixées en concertation avec l'équipe pédagogique et explicitées dans le projet. 
 
 

Article 2 : Activités concernées 
 
Les activités organisées dans le cadre de la présente convention s’inscrivent dans le cadre 
des apprentissages définis par les programmes. 
 
Ces activités participent au renforcement des compétences scolaires ainsi qu’à la 
resocialisation et à l’amélioration de la confiance en soi et concernent notamment : 
 
- L’enseignement des fondamentaux ; 
- La pratique sportive et la santé des élèves ; 
- Les activités artistiques et culturelles ; 
- Le renforcement de la citoyenneté et la sensibilisation au développement durable. 



2 
 

 
Elles doivent également respecter les principes de neutralité et de laïcité. 
 
 

Article 3 : Engagements de la collectivité 

 

La collectivité s’engage à mettre à disposition ses locaux dans le cadre des activités définies 

aux articles 1er et 2. 

 

Si l’accueil n’est pas organisé directement par la collectivité mais pour son compte par un autre 

acteur, la collectivité s’engage à assurer le respect de la convention par cet acteur. 

 

Dans le cadre de la présente convention seront précisées en annexe : 

- la liste des accueils élémentaires (6 ans et plus) ; 

- le nombre total de places ouvertes (6 ans et plus) ; 

- la typologie des activités éducatives ; 

- la liste et la typologie des partenaires ; 

- la liste et la typologie des intervenants. 

 

 

Article 4 : Engagements de l’Etat 

 

L’IA-DASEN s’engage à : 

- mobiliser les enseignants volontaires pour organiser l’accueil des élèves et la mise en 

œuvre du projet ; 

- vérifier l'honorabilité des intervenants bénévoles, notamment par l’interrogation du 

fichier judiciaire automatisé des auteurs d'infractions sexuelles (FIJAIS) ; 

- vérifier que la nature des activités mises en place dans le cadre du projet soit 

compatible avec l’utilisation des locaux. 

 

 

Article 5 : Qualité des intervenants 
 
Les intervenants sont soumis au principe de neutralité, ils ne peuvent pas faire acte de 
prosélytisme, troubler l’ordre public ou porter atteinte au bon fonctionnement du service. 
 
La collectivité s’engage à faire droit à toute demande des services de l'éducation nationale 
d'interrompre la collaboration avec un intervenant dont le comportement est incompatible avec 
le bon déroulement du service public d'éducation. 
 
 

Article 6 : Responsabilité 
 
L’article L-911-4 du code de l’éducation précise la responsabilité de l’état pour les dommages 
causés ou subis par les élèves par les élèves. 
 
 

Article 7 : Prise en charge des coûts 
 
La mise à disposition des locaux pour l’école ouverte est gratuite. 
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Pour les écoles initiatrices, l’engagement des dépenses (rémunérations des intervenants, 
achat de matériel …) est assuré par l’IA-DASEN après validation du projet et accord sur les 
dépenses à engager. 
 
 

Article 8 : Durée de la convention 
 
La présente convention est établie du ………………………. au ………………………. 

 

 

Fait en trois exemplaires à……………, le ……………………. 

 

 

 

 

L’Inspecteur d’académie, 

Directeur académique des services de 

l’Éducation nationale de Vaucluse 

Le/la Maire/ Président/e de l’EPCI, 
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Annexe (à renseigner obligatoirement et à joindre à la convention) 

 

Définition des lieux d’accueil : 

- Ecole : …………………………. 

- Autre : …………………………. 

 

Nombre de places ouvertes : 

Enfants de 6 ans et plus : …………………………. 

 

Activités éducatives : 

□ activités artistiques et culturelles 

□ activités scientifiques 

□ activités civiques et d’éducation à la citoyenneté 

□ activités numériques 

□ activités de découverte de l’environnement 

□ activités éco-citoyennes 

□ activités physiques et sportives 

 

Typologie des partenaires : 

□ associations culturelles 

□ associations environnementales 

□ associations sportives 

□ équipements publics (musées, bibliothèques, conservatoires, parcs naturels, espaces 

sportifs, etc.) 

□ structures privées (fondations, parcs, entreprises culturelles et sportives, etc.) 

 

Liste des partenaires : 

- …………………………. 

- …………………………. 

- …………………………. 

 

Typologie des intervenants : 

□ intervenants associatifs  

□ intervenants de statut privé non associatif (salarié, autoentrepreneur, étudiants, etc.) 

□ parents 

□ personnels municipaux (éducateurs sportifs, ATSEM, bibliothécaires, jardiniers, etc.) 

□ bénévoles (parents d’élèves, retraités, étudiants, etc.) 

 

Liste des intervenants : 

- …………………………. 

- …………………………. 

- …………………………. 

 



 
` 
 
Les devis comportent tous ces éléments obligatoires : 

✓  Date et lieu du devis 

✓  Nom de l'organisme intervenant 

✓  Adresse de l'organisme internant 

✓  N° SIRET de l'organisme intervenant 

✓  Nom du client : DSDEN de Vaucluse 

✓  Lieu de l'exécution (Nom et adresse école) 

✓  N° Devis 

✓  Durée de validité du devis 

✓  Détails de la prestation : 

 

•        Date(s) de la prestation : Nombre de jours 

•        Référence des produits, désignation  

•        Quantités 

•        Prix unitaire 

•        Prix HT et TTC 

✓  Somme globale à payer : 

•        Montant HT 

•        TVA 5 % ou 20 % avec le montant      Mention spéciale associations ou 

auto-entrepreneur : Non Soumis à la TVA 

•        Montant TTC 

  

✓  Joindre RIB avec adresse exacte.   Le RIB sur le devis sera obligatoirement identique à 

celui indiqué sur la facture. 
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Q2

Q3

Q4
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Ecole Ouverte 2025

A lire a�en�vement...

Ce ques�onnaire perme�ra de générer une Fiche projet Ecole Ouverte qui sera adressée à votre IEN pour valida�on pédagogique

du projet, dès la cloture de l'enquête.

Un numéro sera généré et associé à votre projet. Il apparaitra dans la no�fica�on que vous recevrez par mail à la fin de votre saisie.

Conservez-le, il vous sera u�le.

Vous devez effectuer la saisie d'une seule traite donc avant de renseigner ce ques�onnaire, assurez-vous d'avoir bien pris connaissance

de l'ensemble des documents et informa�ons nécessaires (cf Dossier Ressources EO-EOB 2025 et annexes).

Tous les devis joints ainsi que le planning de votre projet devront être au format PDF.

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

 Sélec�onnez l'école où aura lieu le projet école ouverte.

U�lisez le moteur de recherche en auto-complé�on.

ALTHEN DES PALUDS - ECOLE ELEMENTAIRE SIMONE VEIL -

0840467B
APT - ECOLE MATERNELLE LES CORDELIERS - 0840691V

ALTHEN DES PALUDS - ECOLE MATERNELLE ANDRE DE RICHAUD -

0840960M

AUBIGNAN - ECOLE ELEMENTAIRE LA GARENNE -

0840469D

ANSOUIS - ECOLE PRIMAIRE LE FARIGOULET - 0840219G
AUBIGNAN - ECOLE MATERNELLE MATERNELLE -

0840471F

APT - ECOLE ELEMENTAIRE HENRI BOSCO - 0840417X
AVIGNON - ECOLE ELEMENTAIRE BOUQUERIE -

0840390T

APT - ECOLE ELEMENTAIRE JEAN GIONO - 0840418Y
AVIGNON - ECOLE ELEMENTAIRE FARFANTELLO -

0841006M

APT - ECOLE ELEMENTAIRE SAINT EXUPERY - 0840169C
AVIGNON - ECOLE ELEMENTAIRE FREDERIC MISTRAL -

0840372Y

APT - ECOLE MATERNELLE LA COLLINE - 0840027Y
AVIGNON - ECOLE ELEMENTAIRE GRANDS CYPRES A -

0840396Z

APT - ECOLE MATERNELLE LA RUCHE - 0840419Z et 343 autre(s)

 Sélec�onnez la ou les caractéris�que(s) de l'école:

École hors EP

École REP

École REP+

École en cité éduca�ve

 Indiquez le nom de l'enseignant référent du projet (NOM prénom, sur ce modèle).

 Indiquez le mail académique du référent du projet (ce mail sera u�lisé dans les échanges avec les

services).

 Indiquez le numéro de portable du responsable du projet.
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Q7

Q8

Q9

Q10

Q11

Q12

 Sélec�onnez le disposi�f choisi.

École Ouverte (Base de 24 heures équitablemernt répar�e entre Renforcement scolaire et Ac�vités éduca�ves complémentaires)

École Ouverte Buissonnière (même modèle mais en format séjour avec nuitée(s))

 Indiquez le nom de la structure d'accueil de votre projet d'école buissonnière.

(Q6 est = "École Ouverte Buissonnière (même modèle mais en format séjour avec nuitée(s))")

 Sélec�onnez le mois de mise en œuvre de ce projet.

Juillet 2025

Août 2025

 Sélec�onnez les jours de mise en œuvre de ce projet.

(Q8 est = "Juillet 2025")

Lundi 7 juillet

Mardi 8 juillet

Mercredi 9 juillet

Jeudi 10 juillet

Vendredi 11 juillet

Samedi 12 juillet

Dimanche 13 juillet

Lundi 14 juillet

Mardi 15 juillet

Mercredi 16 juillet

Jeudi 17 juillet

Vendredi 18 juillet

Samedi 19 juillet

Dimanche 20 juillet

 Sélec�onnez les jours de mise en œuvre de ce projet.

(Q8 est = "Août 2025")

Lundi 18 août

Mardi 19 août

Mercredi 20 août

Jeudi 21 août

Vendredi 22 août

Samedi 23 août

Dimanche 24 août

Lundi 25 août

Mardi 26 août

Mercredi 27 août

Jeudi 28 août

 Prenez-vous en charge la pause méridienne?

OUI

NON

 Précisez les horaires du projet (horaires du ma�n et de l'après midi sans compter la pause méridienne



Q13

Q14

P2

Q15

Q16

Q17

Q18

Q19

Q20

(type 9h00-12h00 et 13h00-16h00)

(Q6 est = "École Ouverte (Base de 24 heures équitablemernt répar�e entre Renforcement scolaire et Ac�vités éduca�ves

complémentaires)")

 Indiquez le nombre prévisionnel d'élèves accueillis dans le cadre ce projet (sur la base de 6 à 8 élèves/

enseignant en Cycle 2 et 8-10 élèves/enseignant en cycle 3)

 Indiquez les tranches d'âge concernées.

GS

CP

CE1

CE2

CM1

CM2

PROJET PEDAGOGIQUE

 Déposez le fichier PDF présentant le planning du projet École Ouverte (préciser les ac�vités proposées

par demi-journée) :

Possibilité d'a�acher un fichier

 Précisez les appren�ssages fondamentaux visés.

 Sélec�onnez les théma�ques des ac�vités péri-éduca�ves proposées.

Ar�s�ques et culturelles

Spor�ves

Éduca�on au développement durable

Éduca�on à la citoyenneté

Autres

 Précisez ces "autres" ac�vités

(Q17 est parmi "Autres")

 Faites vous appel à des structures ou associa�ons pour intervenir dans le champ des ac�vités péri-

éduca�ves?

OUI

NON

 Indiquez structures ou associa�ons partenaires, intervenant dans le cadre des ac�vités péri-

éduca�ves (un tableau nomina�f des intervenants est à renvoyer ANNEXE2):



P3

Q21

Q22

P4

C2

Q23

Q24

(Q19 est = "OUI")

MOYENS HUMAINS

 Indiquez le nombre d'enseignants par�cipant au projet:

 Indiquez de manière précise les NOM, prénom, école d'affecta�on circonscrip�on, des enseignants

par�cipant ainsi que les parts de pacte (une ligne par enseignant):

Modèle:

NOM Prénom_EEPU Saint Just Corot_IEN Marseille le Merlan_ 1 Pacte

BUDGET et DEVIS

Concernant la ques�on du budget et des devis associés, il vous est demandé de déposer autant de PDF que de devis.

En cas de devis incluant plusieurs familles de dépenses (hébergement et intervenants par exemple pour un centre de loisirs en EOB),

veuillez déposer ce devis dans la rubrique prévue (Devis mul�ple).

Ensuite, merci de déposer dans chacune des rubriques le ou les devis correspondants.

1 devis = 1 PDF

"On ne regroupe pas plusieurs devis au sein d'un même PDF"

"On ne dépose un même devis qu'une seule fois"

 Précisez la somme globale sollicitée pour le projet (somme de tous les devis)

 Avez vous un ou plusieurs devis mul�ple(s) incluant plusieurs familles de dépenses?

OUI

NON
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Q26

Q27

Q28

Q29

Q30

Q31

Q32

Q33

Q34

P5

Q35

Q36

 Déposez ici votre ou vos devis mul�ple(s) au format PDF.

(Q24 est = "OUI")

Possibilité d'a�acher un fichier

 Précisez la somme du ou des devis mul�ples déposés

(Q24 est = "OUI")

 BUDGET TRANSPORT Indiquez le budget global dédié au transport.

DEVIS TRANSPORT: ajoutez le ou les devis associés au transport.

Possibilité d'a�acher un fichier

 BUDGET MATERIEL Indiquez le budget global dédié à l'achat de matériel.

DEVIS MATÉRIEL ajoutez le ou les devis associés à l'achat de matériel.

Possibilité d'a�acher un fichier

 BUDGET BILLETTERIE Indiquez le budget global rela�f aux entrées dans les lieux culturels de type

cinémas, musées...

DEVIS BILLETTERIE Ajouter le ou les devis associés

Possibilité d'a�acher un fichier

 BUDGET PRESTATIONS: Indiquez le budget dédié à des presta�ons d'intervenants extérieurs.

DEVIS PRESTATIONS: ajoutez le ou les devis associés aux intervenants extérieurs.

Possibilité d'a�acher un fichier

Une copie de votre projet sera envoyée dans la boite mail de votre circonscrip�on ainsi que dans la

boite mail de votre école, pour cela,

 Veuillez indiquer l'adresse mail de la circonscrip�on à laquelle est ra�achée l'école :

ce.ien.apt@ac-aix-marseille.fr

ce.ien.ash84@ac-aix-marseille.fr

ce.ien.avignon1@ac-aix-marseille.fr

ce.ien.avignon2@ac-aix-marseille.fr

ce.ien.avignon3@ac-aix-marseille.fr

ce.ien.bollene@ac-aix-marseille.fr

ce.ien.carpentras@ac-aix-marseille.fr

ce.ien.cavaillon@ac-aix-marseille.fr

ce.ien.isorgue@ac-aix-marseille.fr

ce.ien.orange@ac-aix-marseille.fr

ce.ien.pertuis@ac-aix-marseille.fr

 Veuillez indiquer l'adresse mail de l'école où va se me�e en œuvre le projet :



ce.0840467b@ac-aix-marseille.fr ce.0840691v@ac-aix-marseille.fr

ce.0840960m@ac-aix-marseille.fr ce.0840469d@ac-aix-marseille.fr

ce.0840219g@ac-aix-marseille.fr ce.0840471f@ac-aix-marseille.fr

ce.0840417x@ac-aix-marseille.fr ce.0840390t@ac-aix-marseille.fr

ce.0840418y@ac-aix-marseille.fr ce.0841006m@ac-aix-marseille.fr

ce.0840169c@ac-aix-marseille.fr ce.0840372y@ac-aix-marseille.fr

ce.0840027y@ac-aix-marseille.fr ce.0840396z@ac-aix-marseille.fr

ce.0840419z@ac-aix-marseille.fr et 343 autre(s)

 Réponse obligatoire

Merci d'avoir pris le temps de répondre à ce ques�onnaire.















 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
 

  Scolarisation des enfants de moins de 3 ans – école maternelle La Trillade Avignon 2 
 

 
 

 
 

 
 Modalités de candidature : 

Le candidat fera parvenir la fiche de candidature complétée, une lettre de motivation et un CV par 
voie électronique pour le 22 mai 2025 à l’IEN de sa circonscription pour avis ainsi qu’aux adresses 
mail figurant sur la fiche de poste. 
 
 
La candidature sur un poste à profil nécessite une démarche préalable du candidat de recherche 
d’informations sur le poste. Il convient de se rapprocher de l’IEN de circonscription afin de prendre 
connaissance des spécificités du poste. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
15 05 2025 

Pôle 1er Degré / bureau Mouvement- RH 
 
Affaire suivie par : Sylvie FONTAINE 
                              Brigitte HOMBLÉ 
Tél : 04 90 27 76 44 
        04 90 27 76 22 
Mél : ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr 
49 rue Thiers 
84077 Avignon cedex 4 

Rentrée scolaire 2025 
 

Appel à candidature sur postes à profil 
 

 



 
 

 

 

 

  

 

FICHE DE POSTE 

 

Intitulé du poste :   

Enseignant(e) Scolarisation des enfants de moins de 3 ans 

 E.M.PU La Trillade Avignon   

Rattachement administratif : IEN AVIGNON 2 

  

Texte de référence :  

circulaire MEN n°2012-201 du 18 décembre 2012 

Loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de 
programmation pour la refondation de l’école de la 
République (art.37)   

Quotité :  temps complet 

Indemnités / remboursement de frais :  

Indemnité de sujétion REP+ : 1882 
 

Procédure de recrutement : 
étude des dossiers et entretien pour les candidats 
dont le dossier aura été retenu 

 

 

 

  

 Le développement de l’accueil en école maternelle des enfants de moins de trois ans est un aspect 
essentiel de la priorité donnée au primaire dans le cadre de la refondation de l’école.  

La scolarisation d’un enfant avant ses trois ans est une chance pour lui et sa famille lorsqu’elle 
correspond à ses besoins et se déroule dans des conditions adaptées. Elle est la première étape de la 
scolarité et, pour beaucoup d’enfants, la première expérience éducative en collectivité.  

Il s’agit notamment d’un moyen efficace de favoriser sa réussite scolaire, en particulier lorsque, pour des 
raisons sociales, culturelles ou linguistiques, sa famille est éloignée de la culture scolaire. Cette 
scolarisation précoce doit donc être développée en priorité dans les écoles situées dans un 
environnement social défavorisé, que ce soit dans les zones urbaines, rurales et de montagne ainsi que 
dans les départements et régions d’outre-mer. 

 

Détail des missions :  

Contribuer à créer les conditions d’une première scolarisation réussie, et pour cela : 

 Accueillir l’enfant et ses parents afin de créer une relation de confiance avec l’enseignant et 
l’école : favoriser, dans le cadre d’un engagement réciproque, une fréquentation régulière de 
l’école avec la souplesse nécessaire ;  

 Soutenir cet accueil par une préparation à la séparation avec la famille en lien avec les 
principaux éléments du développement de l’enfant ;  

 Mettre en œuvre des démarches spécifiques aux enfants de moins de trois ans pour favoriser 
l’acquisition du langage oral, en accordant toute sa place au jeu et à la manipulation des objets ;  

 Impliquer les parents dans la compréhension de l’école et les associer à cet objectif en menant 
des actions de coéducation ;  

 S’inscrire dans une équipe pédagogique et développer un partenariat avec la collectivité 
territoriale et les acteurs de la petite enfance : informer et communiquer avec les partenaires, 
favoriser une réflexion de l’équipe pédagogique sur le fonctionnement de l’école en lien avec le 
projet d’accueil et de scolarisation des moins de trois ans, mettre en place des actions 
passerelles.  



Compétences attendues : 

 Capacité à analyser sa pratique professionnelle et à l’ajuster aux besoins de chaque enfant ;  

 Aptitude à travailler en équipe, à porter le projet spécifique de la classe, à initier et développer 
des partenariats (collectivité territoriale, service de petite enfance, personnels de santé, …) pour 
garantir une cohérence éducative au service du parcours de l'élève ;  

 Capacité à rendre compte d’une pratique professionnelle particulière et à la partager.  

 Capacités relationnelles, qualités d’accueil et d’écoute, aptitude à dialoguer régulièrement et de 
manière constructive avec les parents d'élèves pour leur permettre d'appréhender les enjeux de 
cette première école ;  

 Volonté de s’engager dans une démarche innovante ;  

 Volonté d’entrer dans une démarche de formation (formation spécifique et formations conjointes 
ATSEM/PE) ;  
 

Connaissances : 

 Connaissance de l’école maternelle et de son évolution, de ses pratiques et de ses attentes ;  
 Connaissance du développement du jeune enfant et de ses besoins spécifiques pour proposer 

une adaptation pédagogique en termes de langage, de jeux, de rythmes, d'espace, etc... ;  
 

Contexte d’exercice :  

École maternelle de 8 classes située en REP+ (décharge de direction 50%) 

 
Modalités de candidature :  
 
Envoyer, par voie électronique, la fiche de candidature avec CV et lettre de motivation : 

- à l’IEN de votre circonscription pour avis  

- à ce.adasen1d84@ac-aix-marseille.fr et  ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr 

 
 
 



 

 
 
 
 
 

 
 

            FICHE DE CANDIDATURE  
                    POSTE A PROFIL 
 
  
 

 
NOM et Prénom : ……………………………………………………………………… 
 
Affectation actuelle : …………………………………………………………………… 
 
Nommé(e) à   Titre définitif              Titre provisoire  

Le : 
 
Circonscription : …………………………………. 
 
Adresse personnelle : ………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………… 
 
N° de téléphone : ………………………………… 
 
E-mail : ……………………………………………. 
 
Diplômes et date d'obtention : ……………………………………………………. 
 
 
 

 
Je déclare être candidat(e) à la fonction suivante : 
 
……………………………………………………………………………………………. 
 

 
A , le 
   (signature) 
 
 
 
Avis de l’IEN : 
 
 favorable           défavorable     date et signature : 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Fiche de candidature à transmettre à votre IEN de circonscription pour avis. 


